Bien  que  produit  à  partir  de  sources  reconnues  comme  fiables  et  crédibles,  l’Union des producteurs agricoles, ses administrateurs et  son  personnel  n’assument  aucune  responsabilité  quant aux  conséquences  de  toute  décision  prise  conformément à  l’information  contenue  dans  le présent document ou de toute erreur ou omission.PROCÉDURE GÉNÉRIQUE - TRACTEUR
Secteur agricole
LOGO ENTREPRISE


1. INTRODUCTION
Les tracteurs sont des véhicules automoteurs utilisés sur toutes les fermes, de différente force et taille.  Étant donné la gravité des conséquences possibles lors d’un accident impliquant un tracteur, des règles strictes encadrent leur utilisation afin d’assurer la santé et la sécurité des travailleurs et travailleuses. 
1.1. Objectifs et portée de la procédure  
La présente procédure vise à identifier et prévenir les risques d’accident du travail associés à l’utilisation d’un tracteur agricole, conformément à la réglementation et aux normes en vigueur. Elle s’applique à toutes les entreprises agricoles qui utilisent un tracteur et à toutes les personnes qui utilise un tracteur ou qui supervise un utilisateur afin que cette utilisation soit sécuritaire. Cette procédure doit être révisée sur une base régulière et mise à jour lorsque nécessaire.
2. RÉGLEMENTATION – PRINCIPAUX ARTICLES APPLICABLES
Loi sur la santé et sécurité du travail (LSST), article 51 :
L’employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique et psychique du travailleur. Il doit notamment :
5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur;
7° fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état;
9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer la formation, l’entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait l’habileté et les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié;
Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST) :
Articles 272 à 285 – Véhicules automoteurs 
Articles 195 à 207 – Cadenassage et autres méthodes de contrôle des énergies
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Article 240.2 et 240.3	
3. QUELQUES DÉFINITIONS 
· Arbre de transmission : arbre mécanique qui relie la prise de force du tracteur à l’entrée de puissance de l’équipement auquel on souhaite transférer cette puissance
· Machine attelée : équipement agricole relié au tracteur pour accomplir une tâche spécifique (ex. remorque, semoir, herses, etc.)
· Prise de force : organe du tracteur qui fournit la puissance mécanique à un équipement attelé par le biais d’une rotation normalisée
· Structure de protection : structure rigide ou cabine conçue pour protéger l’opérateur en cas de renversement du tracteur
· Tracteur agricole : véhicule motorisé utilisé principalement pour tirer, pousser, porter ou actionner des équipements agricoles
4. IDENTIFICATION DES PRINCIPAUX RISQUES, MESURES DE PRÉVENTION ET DE CONTRÔLE
Risques à tolérance zéro (priorité d’action)
· Risque d’exposition au monoxyde de carbone (si moteur à combustion)
· Assurer l’évacuation des gaz d’échappement vers l’extérieur si le tracteur est à proximité d’un bâtiment
· Arrêter le moteur lorsque le tracteur est stationné à l’intérieur (éviter de faire fonctionner un tracteur dans un espace fermé)
· Maintenir le système d’échappement en bon état et sans fuite
· Risque de chute de hauteur (montée ou descente du tracteur)
· Est muni d’une surface antidérapante sur les planchers et marchepieds 
· Respecter la règle des 3 points d’appui dans la montée ou la descente
· Risque d’exposition aux zones dangereuse d’une machine – pièces en mouvement et énergies non contrôlées
· Couper le moteur avant toute intervention sur le tracteur ou un attelage
· Élaborer et appliquer une procédure de cadenassage (contrôle des énergies) 
· Assurer la présence de tous les protecteurs nécessaires, en bon état et fonctionnels
· Risque d’électrisation lors d’un contact avec une ligne aérienne sous tension 
· Si les travaux dans la zone sont indispensables, s’assurer que toute ligne aérienne à proximité des travaux et susceptible d’être touchée soit mise hors tension avant les travaux (si possible), ou maintenir une distance minimale sécuritaire de la ligne et rester dans cette zone
Autres risques
· Exposition au bruit et vibrations
· Porter des protecteurs auditifs et limiter le temps d’exposition au bruit
· Limiter le temps d’utilisation du tracteur pouvant engendrer une fatigue
· Installer des sièges ergonomiques
· Vérifier la pression des pneus
· Renversement 
· Assurer la présence d’une structure de protection en cas de renversement, conforme et en bon état 
· Porter la ceinture de sécurité attachée en tout temps lors de la conduite
· Écarter les roues au maximum et au besoin ajouter un poids de lestage pour assurer une bonne stabilité du tracteur
· Maintenir les charges basses lors des déplacements
· Adapter la vitesse en fonction des caractéristiques du sol, de la charge et de l’environnement 
· Descendre les pentes lentement, sans changer de rapport ni passer au point mort
· Éviter les virages et arrêts brusques, même sur un terrain plat
· Prévoir un espace de manœuvre suffisant en bout de champ et près des fossés
· Garder le chargeur avant en position la plus basse possible
· S’assurer que les deux freins fonctionnent correctement et de manière synchronisée
· Verrouiller les pédales de frein ensemble pour obtenir un freinage uniforme lors des déplacements rapides ou sur route
· Cabrage
· S’assurer que la charge est adaptée à la puissance du tracteur et répartie uniformément
· Atteler sécuritairement et conformément les attelages
· Utiliser la barre de traction pour tirer de lourdes charges et respecter la capacité du tracteur
· Veiller à ce que la charge tractée soit bien alignée avec l’axe du tracteur et non tirée en biais
· Éviter les démarrages brusques 
· Coincement
· Respecter les consignes pour un attelage sécuritaire
· Réduire la vitesse du moteur
· Installer des cales (ou autre support) aux roues avant tous travaux d’entretien ou de réparation sur une surface qui pourrait entraîner un mouvement du tracteur ou de l’équipement
· Happement/entraînement une pièce en mouvement
· Mettre le moteur à l’arrêt et retirer la clé du contact (la garder avec soi)
· Élaborer et appliquer une procédure de cadenassage (contrôle des énergies) pour les travaux d’inspection, d’entretien et de réparation
· Installer un protecteur conforme, en bon état et fonctionnel sur toutes les pièces en mouvement, incluant la prise de force et l’arbre de transmission
· Être frappé par des projections ou des chutes d’objets
· Installer un écran de protection, une cabine ou un cadre protégeant contre les blessures en présence de projectiles ou chutes de matériaux
· Collision avec une personne, un véhicule ou du matériel (ex. : angles morts, empilage)
· Éclairage et équipements de signalisations obligatoires
· Deux phares avant blancs
· Deux phares arrière rouges 
· Clignotants
· Avertisseur sonore fonctionnel
· Rétroviseurs
· Panneau triangle orange réfléchissant « véhicule lent » à l’arrière du tracteur
· Poste de conduite sécuritaire avec commandes fonctionnelles à portée du conducteur
· Aires de circulation sécuritaires et clairement délimitées sur la ferme (au besoin prévoir un signaleur)
· Incendie (carburant, court-circuit…)
· Prévoir un extincteur portatif dans chaque tracteur et la formation des personnes pouvant être amenées à l’utiliser
· Vérifier l’état du système électrique (batterie, câblage, etc.)
· Prévenir les fuites en maintenant les équipements en bon état (réservoir et conduits)
· Risques thermiques
· S’assurer que la cabine est munie de vitres de sécurité adaptées au travail en extérieur
· Prévoir dans le tracteur un chauffage adéquat par temps froid ou une climatisation par temps chaud
· Prévoir un approvisionnement en eau potable pour les périodes prolongées dans un tracteur, de même que des pauses à l’extérieur du véhicule
Autres mesures de prévention organisationnelles et de sécurité
· Informer et sensibiliser les travailleurs aux risques associés aux tracteurs
· Rendre disponible le manuel du fabricant
· Former et superviser les utilisateurs des tracteurs
· Interdire le transport de passagers (à l’exception d’un formateur)
· Munir chaque tracteur qui est appelé à être utilisé dans un lieu éloigné d’une trousse de premiers soins et de premiers secours personnelle
· Établir un programme d’entretien préventif et remplacer sans délais les pièces défectueuses ou protecteurs manquants
· Utiliser, entretenir et réparer le tracteur selon les directives du fabricant
· Inspecter le tracteur avant toute utilisation (registre)
· Rester en communication bidirectionnelle en tout temps avec un responsable
· S’assurer que la cabine du tracteur est de classe 4 et munie de filtres à charbon si le tracteur est utilisé pour l’épandage de pesticides
5. ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE (ÉPI)
· Bottes de sécurité avec semelle antidérapante
· Gants
· Protecteurs auditifs (si l’environnement est bruyant et que l’utilisation du tracteur se fait sur une longue période)
Si le tracteur est utilisé pour l’épandage de pesticides :
· Protecteur facial ou lunettes avec protection antiéclaboussures
· Gants (minimum en nitrile, idéalement en laminé
· Combinaison de protection résistante aux produits chimiques
· Chapeau à rebord large
· Bottes de caoutchouc
· Masque complet ou à cartouches OV/P100 
· Cabine de catégorie 4 (poussières, aérosols et vapeurs) munie de filtres à charbon
6. FORMATION
La formation des utilisateurs doit minimalement couvrir les éléments suivants et elle devrait être documentée dans un registre de formation :
· Risques et mesures de prévention associés à l’utilisation d’un tracteur
· Type de travaux et les mesures pour le réaliser sécuritairement (ex. : travaux en pente)
· Procédures de récupération d’un tracteur ou d’un équipement enlisé
· Règles de sécurité (ex. : port de la ceinture, 3 points d’appui dans la montée et la descente)
· Règles de circulation sur la ferme et sur la voie publique (ex. : limites de vitesse, signalisation)
· Inspection du tracteur (modèle de liste d’inspection en annexe)
· Manipulation d’un extincteur d’incendie
· Mesures d’urgence
7. RÔLES ET RESPONSABILITÉS
7.1. Employeur
· Élaborer et appliquer la présente procédure de sécurité pour la conduite d’un tracteur
· Avec les travailleurs, identifier les risques et mesures de prévention, en particulier les risques à tolérance zéro, et informer les travailleurs
· Faire former les travailleurs autorisés à conduire un tracteur (registre), superviser et évaluer leurs compétences
· S’assurer que les utilisateurs de tracteur ont l’âge minimal et les permis requis
· Interdire la conduite d’un tracteur sous l’effet de la fatigue, de l’alcool ou de drogue
· Fournir les ÉPI requis et s’assurer de leur utilisation
· Mettre à la disposition des utilisateurs des tracteurs en bon état et sécuritaires
· Mettre en place un programme d’entretien
· Tenir un registre d’inspection et en assurer le suivi
· Sévir devant tout comportement pouvant compromettre la sécurité du conducteur ou des piétons
· Élaborer un plan d’urgence
7.2. Conducteurs du tracteur
· Appliquer la présente procédure
· Utiliser les ÉPI fournis
· Avoir au moins 16 ans
· Détenir un permis de conduire de classe 8 pour un tracteur ou un permis de classe 5 
· Inspecter l’équipement avant toute utilisation, notamment les commandes et les freins (voir la liste d’inspection en annexe)
· Conduire l’équipement dans le respect de la formation reçue et des directives du fabricant 
· Porter la ceinture de sécurité en tout temps
· Signaler immédiatement tout bris, pièce défectueuse ou protecteur manquant
· Respecter les limites de vitesse et comportements sécuritaires prescrits
· Il est strictement interdit d’utiliser un téléphone lors de la conduite
· Ne jamais conduire le tracteur sous influence de la fatigue, de l’alcool ou de drogue
8. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
8.1. Avant la mise en marche
· Inspecter visuellement le tracteur avant son utilisation et signaler tout bris ou défectuosité; dans le cas d’un bris majeur, n’utiliser le tracteur que lorsque la réparation est faite 
· Vérifier le niveau d’huile et l’absence de fuites
· Vérifier l’état des pneus et l’état de freins
· S’assurer que la cabine est propre et dégagée ou, en l’absence de cabine, que la structure de protection contre les renversements est présente, en bon état et fonctionnelle
· S’assurer que les surfaces vitrées, miroirs, phares, feux de position et cadrans sont propres et lisibles
· Ajuster la position du siège et des rétroviseurs
· Vérifier les signalements du tableau de bord et autres fonctions de l’appareil, incluant l’avertisseur sonore et les freins
· S’assurer qu’il n’y a personne non autorisé autour du tracteur ou dans les angles
· Prévoir un moyen de communication bidirectionnel
8.2. Pendant les travaux 
· Conduire le tracteur en position assise avec toutes les parties du corps à l’intérieur des limites du poste de conduite 
· Porter sa ceinture de sécurité en tout temps
· Respecter les instructions du fabricant :
· Capacité : limites de charge
· Manutention des charges
· Accessoires et leur installation
· Équipements (ex. : fourches) 
· Adapter la vitesse en fonction du terrain et éviter les virages brusques
· Assurer la visibilité du tracteur et au besoin actionner l’avertisseur sonore 
· Éviter de stationner le tracteur en marche à proximité ou à l’intérieur d’un bâtiment
· Ne jamais s’approcher ou enjamber l’arbre de transmission
· Éviter les lignes aériennes sous tension
· Lors de déplacements sur la voie publique, s’assurer que le véhicule est immatriculé adéquatement et respecter le Code de la sécurité routière
· En cas d’enlisement :
· S’assurer que les personnes ont été formés pour la récupération d’un véhicule ou d’un équipement enlisé
· Utiliser les équipements de levage appropriés
· Délimiter un périmètre de sécurité avant toute tentative de dégagement
· Respecter les limites de charge et utiliser uniquement les accessoires adéquats
· S’assurer que la force au point d’attache est suffisante
· S’assurer qu’aucune personne ne se trouve dans la trajectoire de projections potentielles
8.3. À la fin des travaux
· Abaisser tous les équipements au sol
· Avant de quitter le véhicule, couper le moteur, serrer le frein à main et retirer la clé de contact=
· Respecter les directives du fabricant concernant la procédure d’arrêt sécuritaire
· Respecter les directives du fabricant concernant le ravitaillement du tracteur
· Stationner le tracteur uniquement dans les zones prévues à cet effet, sur une surface stable et parfaitement nivelée
· Éviter stationner l’équipement sur une pente prononcée ou à proximité d’une tranchée 
· Signaler tout bris ou défectuosité constatée durant l’utilisation du tracteur
9. MESURES D’URGENCE À PRÉVOIR
· Désigner des personnes responsables en cas d’incident et leur rôle
· Faire former et assurer la présence de secouristes en nombre suffisant, connus des travailleurs
· Rendre accessible une liste de numéros d’urgence 
· Rendre disponible des trousses de premiers soins et premiers secours conformes à proximité
· S’assurer de connaître en tout temps la localisation des tracteurs
· Rendre disponibles dans les tracteurs un moyen de communication bidirectionnel
· Assurer la diffusion de la procédure d’urgence aux travailleurs
10. RÉFÉRENCES
Loi sur la santé et la sécurité du travail
Règlement sur la santé et sécurité au travail
Code de la sécurité routière
Tracteur de ferme – CNESST
L’utilisation sécuritaire du tracteur – CNESST 

ANNEXE - LISTE DE VÉRIFICATION AVANT LA CONDUITE DU TRACTEUR

	Équipement :
	
	Responsable de l’inspection :
	

	Modèle :
	
	Date :
	



Vérifier et cocher les éléments ci‑dessous avant l’utilisation d’un tracteur. Pour ceux qui présentent une défectuosité ou qui sont non conformes, préciser le correctif à apporter.

	Éléments à vérifier
	√
	Correctif(s) à apporter 

	Manuel du fabricant accessible
	
	

	Conduite du tracteur réservée aux personnes formées (16 ans minimum et permis classe 8 pour conduite sur la voie publique)
	
	

	Moyens de communication bidirectionnelle disponibles
	
	

	Extincteur portatif disponible et fonctionnel (rempli)
	
	

	Trousse de premiers soins et de premiers secours personnelle conforme et disponible
	
	

	Ceinture de sécurité présente et fonctionnelle
	
	

	Zones de circulation sécuritaires délimitées et respectées
	
	

	Structure de protection en cas de renversement en place et en bon état
	
	

	Bottes de sécurité et gants portés
	
	

	Protecteurs auditifs (si nécessaires)
	
	

	Surface antidérapante sur les planchers et marchepieds
	
	

	Respect des 3 points d’appui (montée et descente)
	
	

	Cabine propre et dégagée
	
	

	Cabine catégorie 4 munie de filtres à charbon si épandage de pesticides
	
	

	Protecteurs en place et fonctionnels (arbre de transmission, PTO…)
	
	

	Moteur arrêté à l’intérieur et échappement dirigé (prévention intoxication monoxyde de carbone)
	
	

	Surfaces vitrées, rétroviseurs et phares avants/arrières propres et lisibles
	
	

	Habitacle protégé des projections
	
	

	Tableau de bord et signaux lumineux fonctionnels
	
	

	Avertisseur sonore fonctionnel
	
	

	Éclairage et signalisation conformes (phares, clignotants, triangle)
	
	

	Niveau d’huile, hydraulique, liquide de refroidissement vérifié et adéquat (absence de fuite)
	
	

	Pneus en bon état et correctement gonflés
	
	

	Freins avant et arrière fonctionnels
	
	

	Limites de charge et instructions du fabricant respectées
	
	

	Équipements attelés sécuritaires et fixés correctement et alignés
	
	

	Si charge sur chargeur ou attelage : charge répartie et sécuritaire
	
	




